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donne un lait impropre à la nourriture de sant du lait à la fabrique, cela sous peine
Penfint. d'une amendo de 35 à 200 dollars, et

d'un cm isonnement de un à six mois, "
"Les i 'es pour le beurre doivent, avec

La question de surveillance est impor- le nom rie celui qui les fabrique, porter
tante, car c'est une question vitale. Le viiblement l'inditation au p,.ids de bour.
contrôle du lait est une question d'by- re qu'elles contiennent."
giène publique absolument capitale. " La fabrication a l'aide des sub tances

Partout on institue des commissions olýiaineuses des nuoduits destinés à rein.
'

d enquête sur la fasification du lrat et. .t placer le beurre et le fromage est rigou.
de ses produits, partout on édifie des ois 1reusement interdite; celui qui s'y livrerait
sévères contre les falsificateurs quine font eou
scrupule do compromettre la santé publi- 500 dollas d'amende et un emprisonne-
que et surtout celle des enfants. 5n t dellix ms e un an."

ment de six mofis à un an. I
A l'exemple de nos voisins nous devons '

sévr svèrmen coitr un vila " Le projet contient aussi un article
téin e 'hygièn ue pareille v - fort important visant la composition mêmue

to dau lait, qui sera déclaré falsifié s'ils est
La commission d'Hygiène publique du démontré qu'il contient plus de 88oo

Sénât des Etats-Unis et le projet d'eau ou substances fluides, ou moins de
de loi contre les falsificateurs 12o0o de matières solides de lait, lesquelles

d&s produits de laiteries, ne doivent pas contenir moins de Solo de

Voici les principales dispositions que graisse. "
nous transmet le Journal d'Hygiène de " Le lait provenant d'animaux nourris
Paris: de résidus de distilleries ou substances

l L'article Ptsous quelconques en état du putréfaction ou en
n einerr tre ine fermentation sera considéré comme impur,d'une amende qui ne pourra être inférieu-

à200, ou malsain, et ceux qui le mettront en vente
Te a 25 dollarZI ni su périeure à '0 o.,ecurn e éaié niue a e
d'un emprisonnement de un à six mois, encourront les pénalités indiquées pr les

la vente ou l'échange d'aucun lait soullé,artle
impur, malsain, insaluble, ou altéré, ainsi "Les commisaires, experts, chimstes

e ot agrentsb chargés de surveiller l'exécution
que la production d'aucune substance

busac de la ioi, auront plein accès à l'interieur
faite de ce lait ou de la crème du dit lait. l

de tous les magasins, fabriques, fermes,
L'article 2 punît d'une amende de 25 à Cwaons, voitures servant à la production

200 dollars, et d'un emprisonnement de ou à l'emmagasinage des produits des lai-
un à quatre mois, toute personne qui tien- teries. Ils pourront inspecter tous les
drait des vaches dans des étables trop vases contenant le lait et prélever des
petites ou malsaines, ou qui les nourrirait échantillons qui seront analysés. " -
deè aliments malsains. '' Di. J. 1. DEsRocHEs.

" Les fabricants des laiteries, beurres,
fromages, devront tenir un compte exact
de tout le lait reçu chaque jour, et du LE COMITÉ DE SANTE.
nombre total des livre de beurre et de fro. Nous voyons, aans le dernier rapport
mage vendues. ce compte devra être tenu de ce comité, que nous avons ou 516 décès
à la disposition de tout individu fournis- dars le mois d'Aout, que l'on peut attri-


